
_______________________________________________________________________________ 
 

10  

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DE LABELLE 
 
 
 
 
RÈGL. 2023-382  MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2002-56 RELATIF AU 

ZONAGE  
 
 
ATTENDU  que le conseil de la Municipalité de Labelle a adopté, le 6 mai 2002, le 

règlement numéro 2002-56 relatif au zonage et quôil y a quôil y a 
maintenant lieu de modifier plusieurs dispositions concernant entre 
autres la reconstruction dôun b©timent accessoire dérogatoire protégé 
par droits acquis, les usages compl®mentaires ¨ lôhabitation, les r¯gles 
de mixit® dôusages, lôorientation et lôimplantation dôun b©timent 
principal, les bâtiments accessoires aux usages habitation, la largeur 
maximale dôun b©timent, le stationnement, lôajout de normes 
concernant la pollution lumineuse, la modification des grilles des 
zones agricoles (Ag), agroforestières (Af), forestières (For), Ce-120, 
Ce-130, Ce-210, Ce-212, Ic-132, Pa-5, Ra-135, Rb-146, Vs-48 et la 
délimitation des zones Va-19 et Pf-36. 

 
ATTENDU  que les modifications propos®es respectent le plan dôurbanisme 

révisé; 
 
ATTENDU  que ce présent projet de règlement contient plusieurs dispositions 

propres ¨ un r¯glement susceptible dôapprobation r®f®rendaire; 
 
ATTENDU  quôun avis de motion a d¾ment ®t® donn® par le conseiller Vincent 

Normandeau lors de la séance ordinaire du conseil tenue le  
17 avril 2023; 

 
ATTENDU  quôun premier projet de r¯glement a ®t® adopt® lors de la s®ance 

ordinaire du conseil tenue le 17 avril 2023; 
 
ATTENDU quôune consultation publique a ®t® tenue le 4 mai 2023 suivant la 

publication le 20 avril 2023 de lôavis public de consultation publique 
sur le projet de règlement; 

 
ATTENDU quôun second projet modifié a ensuite été adopté lors de la séance 

ordinaire du 15 mai 2023; 
 
ATTENDU que lôadoption de ce second projet de r¯glement a ®t® suivie dôune 

procédure permettant aux personnes intéressées de signer une 
demande de participation à un référendum, conformément ¨ lôavis 
publié en date du 16 mai 2023 à cet effet; 

 
ATTENDU  que suite ¨ cette proc®dure, aucune demande nôa ®t® pr®sent®e; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Le conseil municipal de Labelle décrète ce qui suit : 
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ARTICLE 1  INTITULÉ 
 
Le présent projet de règlement est identifié par le numéro 2023-382 et sôintitule  
« Règlement modifiant le règlement 2002-56 relatif au zonage ». 
 
 
ARTICLE 2  PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 3 
 
Les mots « ou reconstruction » sont ajoutés à la suite du mot « Déplacement » dans 
le titre de lôarticle 7.1.5.1 qui se lit comme suit :  
 
« Déplacement ou reconstruction dôun b©timent accessoire d®rogatoire prot®g® par 
droits acquis » 
 
 
ARTICLE 4 
 
Le 1er paragraphe de lôarticle 7.1.5.1 est remplacé par le suivant :  
 
« Un bâtiment accessoire dérogatoire protégé par droits acquis peut être déplacé ou 
reconstruit sur la propriété en autant que le déplacement ou la reconstruction du 
bâtiment se fasse de façon ¨ corriger tout ®l®ment d®rogatoire de lôimplantation. 
Lôimplantation doit tendre vers la conformit® aux r¯glements dôurbanisme en vigueur 
et tout autre règlement applicable. 
 
Si les dimensions du terrain, lôabsence dôun plateau constructible dont la pente est 
inférieure à 30 %, la pr®sence de milieux sensibles, lôemplacement de lôinstallation 
septique conforme au Q-2, r.22 ou autres contraintes naturelles font en sorte quôil 
est impossible de se conformer aux normes dôimplantation en vigueur, les conditions 
suivantes doivent être respectées :  
 

- Le caractère dérogatoire du bâtiment ne peut être aggravé en empiétant 
davantage dans la bande de protection riveraine et dans les marges avant, 
arrière et latérales;  
 

- En aucun cas, se localiser dans la bande de protection de 5 m de la rive 
dôun lac ou dôun cours dôeau. » 

 
 
ARTICLE 5  
 
Les paragraphes 1 ¨ 10 de lôalin®a 1 de lôarticle 8.5.1 sont remplac®s par les 
suivants : 
 
«  

1) Si lôusage compl®mentaire est exerc® ¨ lôint®rieur du b©timent principal, il 

nôest exerc® que sur une superficie maximale équivalente à 50 % de 

lôemprise au sol du b©timent principal; 

 

2) Si lôusage compl®mentaire de service est exerc® ¨ lôext®rieur dôun b©timent 

principal, il nôest exerc® que dans un seul b©timent accessoire dont la 

superficie nôexc¯de pas 93 m2, sans jamais excéder la superficie au sol du 

bâtiment principal; 
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3) Lorsquôexerc® au-dessus dôun garage, un escalier dôacc¯s ext®rieur doit 

°tre am®nag® et au minimum une fen°tre ouvrable permettant dô®vacuer 

le bâtiment doit être aménagée;  
 

4) Dans le cas o½ lôusage compl®mentaire est exerc® ¨ lôint®rieur du b©timent 

principal, lôacc¯s ¨ lôusage compl®mentaire doit °tre am®nag® de la 

manière suivante : 
 

a) Sur la faade principale, lôacc¯s doit °tre commun avec lôhabitation; 

b) Un seul acc¯s distinct ¨ lôusage compl®mentaire peut °tre am®nag® 

sur la façade latérale ou arrière; 

 

5) Aucun produit provenant de lôextérieur de lôhabitation nôest offert ou vendu 

sur place, sauf les produits reliés à lôactivité exercée; 
 

6) Aucun ®talage nôest visible de lôext®rieur et aucun entreposage ou ®talage 

ext®rieur nôest permis;  
 

7) Lôexercice de lôactivité ne génère aucun bruit, poussière, odeur ou fumée 

aux limites du terrain; 
 

8) Les dispositions du Code national du Bâtiment prescrites ¨ lôarticle 19.2 du 

Règlement de construction 2002-58 ou ses amendements ne sont pas 

applicables pour lôexercice de lôusage; 
 

9) Aucune identification extérieure nôest permise à lôexception dôune plaque 

non lumineuse dôau plus 0,4 m2, posée à plat sur le bâtiment ou une 

enseigne sur poteau dans la cour avant dôau plus 1 m2 et nôexcédant pas 

1,5 m de hauteur; 
 

10) Les normes de stationnement exigibles pour un tel usage doivent être 

respectées. Toutefois, aucune case de stationnement supplémentaire ne 

doit être aménagée dans la cour avant; 
 

11) Toutes les autres prescriptions du présent règlement qui sôappliquent 

doivent être respectées. » 

 
 
ARTICLE 6 
 
Les paragraphes 2 à 7 de lôalin®a 1 de lôarticle 8.5.2 sont remplac®s par les suivants :  
 

« 

2) Si lôusage complémentaire artisanal est exercé à lôextérieur dôun bâtiment 

principal, il nôest exercé que dans un garage dont la superficie nôexc¯de 

pas 93 m2 sans jamais excéder la superficie au sol du bâtiment principal; 
 

3) Si lôusage compl®mentaire est exerc® ¨ lôint®rieur du b©timent principal, il 

nôest exerc® que sur une superficie maximale ®quivalente ¨ 50 % de 

lôemprise au sol du b©timent principal; 
 

4) Lôactivit® ne doit pas °tre source de fum®e, de poussi¯re, dôodeurs, de 

chaleur, de vapeur, de gaz, dô®clats de lumi¯re, de vibrations et de bruit 

perceptibles ¨ lôext®rieur du b©timent; 
 

5) Aucun produit nôest vendu ou loué sur place sauf les produits reliés à 

lôactivité exercée; 
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6) Aucune fenêtre ou vitrine ne peut être aménagée pour indiquer ou 

d®montrer la pr®sence dôun usage artisanal l®ger et aucun ®talage nôest 

visible de lôext®rieur; 

 

7) Aucun entreposage extérieur nôest autorisé à moins dôun aménagement 

adéquat cachant lôespace dôentreposage telle une haie dense; 

 

8) Aucune identification extérieure nôest permise à lôexception : 

 

¶ Dôune plaque non lumineuse dôau plus 1 m2 posée à plat sur le 

bâtiment principal; 

ou 

¶ Dôune enseigne ¨ plat sur un mur du b©timent accessoire et dont la 

superficie totale nôexcède pas 0,5 m2 pour chaque mètre de longueur 

du mur sur lequel elle est apposée sans jamais excéder trois (3) m2; 

ou 

¶ Dôune enseigne sur poteau dans la cour avant dôau plus 1 m2 et 

nôexcédant pas 1,5 m de hauteur; 

 

9) Toutes les autres prescriptions du présent règlement qui sôappliquent 

doivent être respectées. » 

 
 
ARTICLE 7 
 
La numérotation « 1) è est remplac®e par un point dô®num®ration au 2e alinéa de 
lôarticle 8.6.3.  
 

 
ARTICLE 8 
 
Lôarticle 8.7.1 est remplac® par le suivant :  
 
«  
La mixit® dôusages doit sôexercer aux conditions suivantes :  
 
1)  Lôam®nagement de logements dans un b©timent o½ sôexercent des usages 

commerciaux ou communautaires est autoris® si lôusage habitation est un 
usage autorisé comme usage principal dans la zone;  

 
2)  Le nombre de logements permis est d®termin® selon les classes dôusages 

habitation autorisées dans la zone;  
 
3)  Le logement doit posséder une entrée distincte; toutefois un accès du logement 

au local commercial ou communautaire est permis;  
 
4)  Les logements doivent être situés aux étages supérieurs aux locaux 

commerciaux ou communautaires. Un logement au rez-de-chaussée est 
autoris® sôil sôeffectue ¨ lôarri¯re dôun local commercial ou communautaire et en 
autant que la façade commerciale ou communautaire au rez-de-chaussée 
donnant sur la rue ne soit pas réduite. Un logement ne peut jamais être 
aménagé dans un sous-sol dôun bâtiment commercial ou communautaire à 
lôexception des cas suivants :   
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¶ Le logement est aménagé au sous-sol dôun b©timent commercial de 
type « Services professionnels » ou « bureaux administratifs » de la 
catégorie « Services professionnels et bureaux (c3) », en excluant de 
ces types dôusages les cliniques m®dicales, les cliniques dentaires, les 
garderies, les organismes, les associations et les autres 
établissements commerciaux assimilables;  

 

¶ Le logement est occupé par les propriétaires, exploitants ou employés 
du local commercial ou communautaire.  

 
5)   Un logement ne peut jamais être aménagé dans un bâtiment commercial où 

lôun des usages commerciaux suivants est pr®sent : 
 
 Å commerce pétrolier (c4)  
 
 Å commerce art®riel l®ger (c5)  
 
 Å commerce art®riel lourd (c6)  
 
 Å commerce de recyclage (c7)  
 
Inversement, sôil y a au moins un logement dans le bâtiment commercial, aucun local 
ne peut être occupé par lôun de ces usages commerciaux.  
 
6)  Le nombre de cases de stationnement doit être calculé en fonction de chaque 

usage compris dans le bâtiment ;  
 
7)  Toutes les autres prescriptions du présent règlement qui sôappliquent doivent 

être respectées. » 
 

 
ARTICLE 9 
 
Lôarticle 8.7.3 est remplac® par le suivant :  
 
« ê lôint®rieur dôun b©timent commercial, un espace int®rieur de fabrication et de 
production est autoris® en compl®ment ¨ lôusage principal. La superficie de cet 
espace de fabrication et de production ne doit jamais excéder 40 % de la superficie 
de plancher de lô®tablissement commercial. » 

 
 
ARTICLE 10 
 
Le point dô®num®ration ç Tente de camping » et le texte qui suit à lôarticle 8.8.2 sont 
retirés.   
 
 
ARTICLE 11 
 
Le titre et le texte de lôarticle 8.9 sont ajoutés :  
 
«  
8.9  Tente de camping 
 
Lôutilisation dôune seule tente de camping est autoris®e sur les terrains r®sidentiels 
o½ lôon retrouve un b©timent principal et doit °tre situ®e dans la cour arri¯re ou 
latérale. En aucun cas, une tente ne doit être située dans la bande de protection 
riveraine dôun plan ou dôun cours dôeau. » 
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ARTICLE 12 
 
Le 2e alin®a de lôarticle 9.1.4 est remplac® par le suivant :  
 
« Sauf disposition spéciale, tous les murs ayant façade vers la marge avant sur un 

b©timent principal situ® ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain doivent respecter une 

largeur maximale de 50 % du frontage du terrain au chemin ou 50 % de la largeur 

du terrain à lôemplacement o½ est situ® le b©timent, la norme la moins s®v¯re 

sôapplique. Ce pourcentage inclus les garages annexés et tout espace fermé. 

jusquôau niveau du sol. Les v®randas moustiquaires et les galeries sur pieux ou 

pilotis avec espace ouvert en dessous ne sont pas incluses dans ce pourcentage. » 
 
 

ARTICLE 13 
 

Le titre et le texte de lôarticle 9.1.6 sont remplac®s par le suivant :  
 

«  
9.1.6 Implantation 
 
Tout b©timent principal doit °tre implant® ¨ lôint®rieur de lôaire constructible dôun 
emplacement en respectant les normes contenues aux articles 10.1.1 à 10.1.11.1 
concernant les marges de recul ».  
 
 

ARTICLE 14 
 

Lôarticle 9.1.7 est remplac® par le suivant :  
 
« Le mur de faade principale dôun b©timent principal doit °tre ®rig® parall¯lement 
et faire face ¨ la voie de circulation publique ou priv®e, ¨ la tangente dôune courbe, 
dôun rond-point ou dôun cul-de-sac ou, dans le cas dôun terrain riverain situ® ¨ 
lôext®rieur du p®rim¯tre urbain, au lac ou cours dôeau auquel il est adjacent. Un ®cart 
maximum de 20 degr®s est autoris® dans lôalignement du mur de faade principale 
par rapport à la ligne avec laquelle il doit être parallèle.  
 
Lorsque la topographie ou des contraintes naturelles majeures sur le site ne 
permettent pas de respecter lôalin®a pr®c®dent, le bâtiment principal peut être 
orient® dans toute direction lui permettant de sôharmoniser au site et à la condition 
que le mur face ¨ lôentr®e v®hiculaire soit une faade principale. Cette exclusion ne 
sôapplique pas aux zones comprises ¨ lôintérieur du périmètre dôurbanisation. » 
 
 

ARTICLE 15 
 
Le 1er point de lôalin®a 1 du sous-paragraphe e) du paragraphe 1 de lôarticle 9.2.2 
est modifié par le retrait des termes « dôauto » à la suite du mot « abri ». 
 
 

ARTICLE 16 
 
Le titre de lôarticle 9.2.2 est remplac® par le suivant : 
 

« Garages, dépendances et pièces multifonctionnelles »  
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ARTICLE 17 
 
Le titre du paragraphe 1 de lôalin®a 1 de lôarticle 9.2.2 est remplac® par le suivant : 
 

« Relatif aux garages »  
 
 

ARTICLE 18 
 
Le 1er point du sous-paragraphe a) du paragraphe 1 de lôarticle 9.2.2 est remplac® 
par le suivant : 
 

« 

¶ Un maximum de deux garages est autorisé par emplacement ; »  
 
 
ARTICLE 19 
 
Les 3e et le 4e points du sous-paragraphe b) du paragraphe 1 de lôarticle 9.2.2 sont 
retirés. 
 
 
ARTICLE 20 
 
Le sous-paragraphe c) du paragraphe 1 de lôarticle 9.2.2 est remplac® par le 
suivant : 
 
La hauteur dôun garage ne peut °tre inf®rieure ¨ 2,5 m (8,2 pi) ni supérieure à la 
hauteur du bâtiment principal. 
 
 
ARTICLE 21 
 
Le 1er point du sous-paragraphe d) du paragraphe 1 de lôarticle 9.2.2 est remplacé 
par le suivant. : 
 

« 

¶ Les escaliers menant ¨ lô®tage dôun garage peuvent °tre am®nag®s ¨ 
lôext®rieur ou ¨ lôint®rieur du b©timent. Dans le cas o½ les escaliers sont 
ext®rieurs, un palier dôacc¯s dont les dimensions nôexc¯dent pas  
1,22 m X 2,44 m est autorisé. »  

 
 
ARTICLE 22 
 
Lôalin®a suivant est ajout® ¨ la suite du 2e point de lôalin®a 1 du sous-paragraphe e) 
du paragraphe 1 de lôarticle 9.2.2 : 
 
« Nonobstant ce qui précède, dans le cas où il y a une pièce multifonctionnelle 
adjacente au garage, seul lôabri attenant de quinze (15) m2 est autorisé. »  
 
 
ARTICLE 23 
 
Le 1er point du sous-paragraphe b) du paragraphe 2 de lôarticle 9.2.2 est remplacé 
par le suivant : 
 

«  

¶ Pour tous les cas, la hauteur des murs de chaque niveau de plancher ne 
peut excéder 2,5 mètres. » 
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ARTICLE 24 
 
Le point suivant est ajouté à la suite du 1er point du sous-paragraphe b) du 
paragraphe 2 de lôarticle 9.2.2 : 
 
«  

¶ Un maximum de deux (2) étages est autorisé ; » 
 
 
ARTICLE 25 
 
Les deux points du sous-paragraphe c) du paragraphe 2 de lôarticle 9.2.2 sont 
remplacés par les suivants : 
 
«  

¶ Les escaliers menant ¨ lô®tage dôune remise peuvent °tre am®nag®s ¨ 

lôext®rieur ou ¨ lôint®rieur du b©timent. Dans le cas o½ les escaliers sont 

ext®rieurs, un palier dôacc¯s dont les dimensions nôexc¯dent pas  

1,22 m X 2,44 m est autorisé.  

 

¶ Aucun balcon ou galerie ne peut être aménagé. » 

 
 
ARTICLE 26 
 
Le sous-paragraphe d) du paragraphe 2 de lôarticle 9.2.2 est remplacé par le 
suivant :  
 
« Un abri attenant ¨ une remise isol®e dôune superficie maximale de quinze (15) m2 

ouvert sur trois côtés ou fermé sur deux côtés par du treillis ou un revêtement 
extérieur conforme (le 3e côté peut être fermé par une porte) est permis. Sa longueur 
ne doit pas excéder celle du mur du bâtiment auquel il est attenant. »  
 
 
ARTICLE 27 
 
Lôalin®a suivant est ajout® ¨ la suite de lôalin®a du sous-paragraphe d) du 
paragraphe 2 de lôarticle 9.2.2 : 
 
« Nonobstant ce qui précède, dans le cas où il y a une pièce multifonctionnelle 
adjacente ¨ la remise, aucun abri attenant nôest autoris®. è  
 
 
ARTICLE 28 
 
Le titre et le paragraphe 3 sont ajout®s ¨ la suite du paragraphe 2 de lôarticle 9.2.2 : 
 
« 
 
3) Pièces multifonctionnelles 
 
a) Nombre autorisé :  

¶ Une seule pièce multifonctionnelle est autorisée par emplacement;   

¶ Elle peut être isolée, adjacente à un garage ou une remise ou au-dessus 

dôun garage ou dôune remise.  
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b) Dimensions et superficies 

¶ La superficie maximale dôune pi¯ce multifonctionnelle d®tach®e est de 

trente (30) m2 

¶ La superficie maximale dôune pi¯ce multifonctionnelle adjacente à un 

bâtiment accessoire est de trente (30) m2 sans excéder la superficie du 

bâtiment auquel elle est annexée ;   

¶ La superficie dôune pi¯ce multifonctionnelle situ®e au-dessus dôun garage 

ou dôune remise ne peut exc®der la superficie du b©timent au-dessus 

duquel elle est située. 
 

c) Hauteur 

¶ La hauteur des murs ne peut excéder 2,5 mètres; 

¶ Si adjacente à un bâtiment accessoire, la hauteur totale ne peut excéder 

la hauteur du bâtiment auquel elle est annexée. 

 
d) Caractéristiques  
La pièce multifonctionnelle doit respecter les dispositions suivantes :  

¶ Être sur un seul niveau de plancher;  

¶ Aucun balcon ou galerie ne peut être aménagé; 

¶ Avoir une porte dôacc¯s ¨ lôext®rieur pour ®vacuer la pi¯ce ; 

¶ Posséder une fenêtre ouvrable minimalement; 

¶ Nôavoir aucun lit; 

¶ La vocation à titre résidentiel de cette pièce peut être occupée par : 
1. Une salle de jeux;  
2. Une salle dôentra´nement;  
3. Un bureau;  
4. Un sauna et/ou spa;  
5. Une salle de détente; 
6. Un atelier dôartiste.  

 
 
ARTICLE 29 
 
Les mots « quai communautaire » sont remplacés par « quai à emplacements 
multiples » dans le 3e alin®a de lôarticle 9.8.1, qui se lit comme suit :  
 

« Nonobstant lôalin®a pr®c®dent, un permis de construction de b©timent principal doit 
avoir ®t® d®livr® pour lôam®nagement dôun quai à emplacements multiples. » 
 
 
ARTICLE 30 
 
Lôalin®a suivant est ajout® ¨ la suite du sous-paragraphe a) du paragraphe 2 de 
lôarticle 9.8.1 : 
 

« Nonobstant ce qui précède, un quai à emplacements multiples doit être installé en 
face de la propri®t® quôil dessert et ¨ une distance minimale de 5 m¯tres des lignes 
latérales de propriété et dans leur prolongement vers le littoral. » 
 
 
ARTICLE 31 
 
Les sous-paragraphes b) et c) du paragraphe 3 de lôarticle 9.8.1 sont remplac®s par 
les suivants : 
 

«  
b) Une passerelle doit avoir une largeur maximale de 2 mètres et une longueur 

minimale de 2 mètres. 
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c) La longueur maximale dôun quai, incluant la passerelle, est de 20 m¯tres. 

Toutefois si la profondeur du plan dôeau est inf®rieure ¨ 1 m¯tre, une 

passerelle dôune largeur maximale de 1,22 m¯tre peut °tre ajout®e jusquô¨ 

lôobtention, ¨ lôextr®mit® du quai, dôune profondeur maximale de 1 m¯tre. è 

 
 
ARTICLE 32 
 
Les mots « quai communautaire » sont remplacés par « quai à emplacements 
multiples » dans le sous-paragraphe e) du paragraphe 3 de lôarticle 9.8.1, qui se lit 
comme suit :  
 

e) « Tout quai doit °tre en forme de ç I è ç T è ou ç L è. Aux fins dôapplication 

du présent sous-paragraphe, les bras dôamarrage dôun quai ¨ emplacements 

multiples ne sont pas consid®r®s pour d®terminer la forme dôun quai. è 

 
 
ARTICLE 33 
 
Les mots « quai communautaire » sont remplacés par « quai à emplacements 
multiples » dans le 2e alin®a du paragraphe 5 de lôarticle 9.8.1, qui se lit comme suit :  
 

« Pour les quais à emplacements multiples, les accessoires suivants sont 

également autorisés : » 

 
 
ARTICLE 34 
 
Le 2e point du 2e alin®a du paragraphe 5 de lôarticle 9.8.1 est remplac® par le 
suivant : 
 

¶ « bras dôamarrage dôune largeur maximale de 18 centim¯tres et dôune 
longueur maximale de 2 m¯tres chacun. Les bras dôamarrage ne peuvent 
pas servir dôacc¯s ¨ lôembarcation et doivent être seulement flottants. » 

 
 
ARTICLE 35 
 
Le 1er point de lôalin®a 1 de lôarticle 10.1.3 est remplacé par le suivant : 
 
«  

¶ lorsquôun seul bâtiment peut être implanté sur un seul emplacement 
vacant, situé entre deux (2) bâtiments existants dont la profondeur de la  
cour avant de chacun est inférieure ou supérieure à la marge prescrite, 
la marge de recul avant doit être égale à la moyenne de la profondeur de 
la cour avant des bâtiments existants adjacents, à plus ou moins  
1 mètre près ; » 

 
 
ARTICLE 36 
 
« 
 

Les paragraphes 8 et 9 du tableau 10.2 sont remplacés par les suivants : 
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8. Les garages sur un lot non 

riverain : 

Non 

 

Oui 

 

Oui 

 

a) Distance minimale du bâtiment 

principal sauf si annexés 

 2 m 2 m 

b) Distance minimale des lignes de 

lôemplacement si le terrain se situe 

¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain 

 
3 m 3 m 

c) Distance minimale des lignes de 

lôemplacement si le terrain se situe 

¨ lôint®rieur du p®rim¯tre urbain 

 
1,5 m 1,5 m 

9. Les garages sur un lot riverain ou 

dont la pente du terrain naturel 

mesur®e entre lôalignement de la 

rue et la ligne de construction 

réglementaire est supérieure à  

15 % : 

Oui Oui Oui 

a) Distance minimale de lôemprise 
de rue 

2 m   

b) Distance minimale des lignes 
de lôemplacement si le terrain 
se situe ¨ lôext®rieur du 
périmètre urbain 

 3 m 3 m 

c) Distance minimale des lignes 
de lôemplacement si le terrain 
se situe ¨ lôint®rieur du 
périmètre urbain 

 1,5 m 1,5 m 

d) Distance minimale du bâtiment 
principal sauf si annexés 

2 m 2 m 2 m  

 

» 
 

ARTICLE 37 
 
Les paragraphes 12, 12.1 et 12.2 du tableau 10.2 sont remplacés par les suivants :  
 

«  
 

12.   Les abris dôauto Oui Oui Oui 

a) Distance minimale des lignes de 
lôemplacement 

 

Grille des 
spécifications 

1,5 m 
 

Grille des 
spécifications 

12.1 Les abris attenants sur un lot 
non riverain 

Non Oui Oui 

a) Distance minimale des lignes de 
lôemplacement 

 1,5 m 1,5 m 

b) Distance minimale du bâtiment 
principal 

 2 m 2 m 
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12.2 Les abris attenants sur un lot 
riverain ou dont la pente du 
terrain naturel mesurée entre 
lôalignement de la rue et la ligne 
de construction réglementaire 
est supérieure à 15 % 

Oui 

 

Oui 

 

Oui 

 

a) Distance minimale des lignes de 
lôemplacement 

2 m 1,5 m 1,5 m 

b) Distance minimale du bâtiment 
principal 

2 m 2 m 2 m 

 

 » 
ARTICLE 38 
 
Le paragraphe 16 du tableau 10.2 est remplacé par le suivant :  
 
«  
 
 
16. Les constructions souterraines 

nôexc®dant pas le niveau du sol 
adjacent 

 
Non 

 
Sauf pour équipement 
dôutilit® (g®n®ratrice, 
réservoir, système 

électrique, etc.) 

 
Oui  

 
Oui  

 
» 
 
 
ARTICLE 39 
 
Les paragraphes 28 à 31 sont ajoutés à la suite du paragraphe 27 du tableau 10.2 :  
 
«  
 

28. Les pièces multifonctionnelles sur 
un lot non riverain : 

 

Non Oui Oui 

a) Distance minimale du bâtiment 
principal  

 2 m 2 m 

b) Distance minimale des lignes de 
lôemplacement si le terrain se situe 
à lôext®rieur du p®rim¯tre urbain 

 3 m 3 m 

c) Distance minimale des lignes de 
lôemplacement si le terrain se situe 
à lôint®rieur du p®rim¯tre urbain. 

 1,5 m 1,5 m 

29. Les pièces multifonctionnelles sur 
un lot riverain ou dont la pente du 
terrain naturel mesurée entre 
lôalignement de la rue et la ligne de 
construction réglementaire est 
supérieure à 15 % : 

Oui Oui Oui 

a)  Distance minimale de lôemprise de 
rue 

2 m   

b) Distance minimale des lignes de 
lôemplacement si le terrain se situe 
à lôext®rieur du p®rim¯tre urbain 

 3 m 

 

3 m 
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c) Distance minimale des lignes de 
lôemplacement si le terrain se situe 
à lôint®rieur du p®rim¯tre urbain 

 1,5 m 

 

1,5 m 

 

d) Distance minimale du bâtiment 
principal  

 

2 m 
 

2 m 2 m 

30.  Les pièces multifonctionnelles  
au-dessus dôune remise sur un lot 
non riverain : 

Non Oui Oui 

a) Distance minimale du bâtiment 
principal  

 2 m 2 m 

b) Distance minimale des lignes de 
lôemplacement si le mur du c¹t® 
de la ligne ne comporte pas 
dôouverture 

 1 m 1 m 

c) Distance minimale des lignes de 
lôemplacement si le mur du côté 
de la ligne comporte une 
ouverture 

 1,5 m 1,5 m 

31. Les pièces multifonctionnelles  
au-dessus dôune remise sur un lot 
riverain ou dont la pente du 
terrain naturel mesurée entre 
lôalignement de la rue et la ligne 
de construction réglementaire est 
supérieure à 15 % : 

Oui 
 

Oui 

 

Oui 

 

a) Distance minimale de lôemprise 
de la rue 
 

2 m   

b) Distance minimale du bâtiment 
principal  
 

2 m 2 m 2 m 

c) Distance minimale des lignes de 
lôemplacement si le mur du c¹t® de 
la ligne ne comporte pas 
dôouverture 
 

 1 m 1 m 

d) Distance minimale des lignes de 
lôemplacement si le mur du c¹t® de 
la ligne comporte une ouverture 
 

 1,5 m 1,5 m 

 
 
ARTICLE 40 
 
Le tableau 11.7.2A de lôarticle 11.7.2 est modifi® par le retrait de la 3e ligne et de la 
note de bas de page « 1 ».   
 
 

ARTICLE 41 
 
Le 3e point suivant est ajouté à la suite du 2e point de lôalin®a 1 de lôarticle 11.3.1 :  
 
«  

¶ Le terrain est contigu ¨ un usage r®sidentiel, communautaire, dôh®bergement 
ou de tout autre usage sensible. » 

 
 

  



_______________________________________________________________________________ 
 

23  

ARTICLE 42 
 
La section « Famille 2 è du tableau 11.7.2B de lôarticle 11.7.2 est modifi®e par le 
retrait des 1er et 2e points de la colonne « INTERVENTION ».  
 
 
ARTICLE 43  
Corrigé à la suite au dépôt du procès-verbal dôune correction lors de la séance du 17 juillet 2023 

 
Le titre et lôarticle 11.13 sont ajout®s :  
Le titre et lôarticle 11.14 sont ajout®s : 
«  
 
11.13   Pollution lumineuse 
11.14  Pollution lumineuse 
 
Les dispositions du pr®sent article sôappliquent ¨ toute forme dô®clairage ext®rieur 
mis à part lô®clairage temporaire ext®rieur d®coratif et saisonnier, lô®clairage dôune 
piscine ou dôun terrain de sport, lô®clairage r®gi par un r¯glement provincial ou 
f®d®ral, lô®clairage extérieur temporaire pour des activités spéciales, les aires de 
constructions ou autres travaux temporaires.  
 
En lien avec la pr®servation du ciel ®toil®, trois diff®rentes zones dô®clairage sont 
établies :  
 
1) Zone A :  Voilement des étoiles par une source lumineuse émise au-dessus de 

lôhorizon, soit de 180o ;  
 
2) Zone B :  Éclairage éblouissant et intrusif par une source lumineuse émise à 

moins de 10o sous lôhorizon (180o);  
 
3) Zone C : Éclairage par une source lumineuse émise à plus de 10o sous lôhorizon 

(180o).  
 
Lô®clairage des zones A et B est consid®r® comme de la pollution lumineuse et est 
interdit.  
 
Lô®clairage ext®rieur doit respecter les dispositions suivantes :  
 
a) Lô®clairage doit °tre dirig® vers le bas;  
 
b) La source de lumière ne doit pas être dirigée hors des limites du terrain;  
 
c) Le syst¯me dô®clairage doit poss®der un abat-jour ou autre élément camouflant 

la source lumineuse sur le dessus et sur les côtés;  
 
d) La source lumineuse doit être constante, sans éclat ou intermittence. Un éclairage 
muni dôun syst¯me de d®tection de mouvement nôest pas vis® par le pr®sent 
paragraphe;  

 
e) Les sources lumineuses à base de néon ou de mercure sont interdites;  
 
f) Lô®clairage sur un b©timent doit se limiter ¨ des fins de s®curit® et aux zones de 

circulation véhiculaire et piétonne, aux issues de secours, entrées et enseignes 
permettant de sôorienter;  

 
f) Pour limiter la quantité de lumière bleue contribuant au voilement des étoiles, les 

sources lumineuses extérieures doivent avoir une température de couleur de  
3000 K ou moins. »  
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ARTICLE 44 
 
Le 2e point de lôarticle 12.1.3 est remplacé par le suivant :  
 
«  

¶ Usages résidentiels 
 

Dans les limites des emplacements servant aux usages résidentiels, le 
stationnement est permis sur lôensemble du terrain, sauf dans un espace de la cour 
avant qui est situé vis-à-vis le bâtiment principal, ¨ lôexclusion des abris dôauto et 
des garages intégrés ou attenants au bâtiment principal et cela conditionnellement 
au respect des autres dispositions du présent règlement. 
 
Font aussi exception à cette règle, les cases de stationnement localisées dans une 
entrée véhiculaire en forme de demi-lune ou de rond-point localisée dans la cour avant. 
 
Nonobstant ce qui pr®c¯de, ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain, une aire de 
stationnement en cour avant peut être située vis-à-vis le bâtiment principal à 
condition de ne pas occuper plus de 50 % de la largeur de la façade avant du 
bâtiment. Une bande végétalisée de 3 mètres de profondeur doit être aménagée 
entre lôaire de stationnement et le bâtiment.  
  
Nonobstant ce qui précède, lôaire de stationnement est permise dans lôensemble de 
la cour avant lorsque la pente du terrain situ® entre lôemprise de la rue et la faade 
du bâtiment principal est égale ou supérieure à trente (30 %) pour cent. 
 
Nonobstant ce qui précède, pour les habitations unifamiliales contiguës le 
stationnement est permis en cour avant à la condition que la marge de recul avant 
soit augmentée dôun (1) mètre minimum de la marge de recul prescrite par zone et 
que les aires de stationnement soient regroupées deux à deux sauf pour les unités 
dôextr®mit®. 
 
Pour les habitations multifamiliales, lôaire de stationnement est autorisée 
uniquement en cour lat®rale ou arri¯re. Dans le cas dôun lot dôangle ou transversal, 
lôaire de stationnement est ®galement autoris®e dans une cour avant autre que celle 
située devant la façade principale. » 
 
 
ARTICLE 45 
 

Le 1er alin®a du paragraphe 1 de lôarticle 12.3.1.1 est retir®.  
 
 
ARTICLE 46 
Corrigé à la suite au dépôt du procès-verbal dôune correction lors de la s®ance du 17 juillet 2023 
 

Le paragraphe 14 est ajout® ¨ la suite du paragraphe 13 de lôarticle 13.4 :  
Le paragraphe 15 est ajout® ¨ la suite du paragraphe 14 de lôarticle 13.4 : 
«  
15) 14) Les enseignes non lumineuses, fonctionnelles ou directionnelles, permettant 
de sôorienter, pos®es ¨ plat sur le mur dôun b©timent commercial (sous réserve sur 
règlement sur les PIIA); » 
 
 

ARTICLE 47 
 

Le paragraphe 4 de lôarticle 14.7 est remplacé par le suivant :  
 
«   
4) Le pourcentage dôespace naturel minimal ¨ pr®server pour lôensemble du projet, 
lorsque situ® ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain, est de 60 %. » 
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ARTICLE 48 
 
Lôalin®a 1 de lôarticle 14.18 est modifi® par lôajout des mots ç ou communautaires » 
à la suite des mots « usages commerciaux », pour se lire comme suit :  
 
«  
Dans les zones visées, les usages résidentiels autorisés à la grille doivent 
obligatoirement être exerc®s ¨ lôint®rieur dôun b©timent ¨ usages mixtes comprenant 
un ou des usages commerciaux ou communautaires :  
 

Å     Pour les terrains adjacents au boulevard du Curé-Labelle situés entre les 
rues du Pont et la limite sud de la zone Ce-149;  

 
Å     Pour les terrains adjacents aux rues du Moulin et du Pont entre le pont 

Joseph-Commandant et lôintersection de la rue du Camping;  
 
Å   Pour les terrains adjacents à la rue du Camping ayant déjà un usage 

commercial; » 
 
 
ARTICLE 49 
 
Les grilles des zones Af-24, Af-29, Af-30, Af-56, Af-57 et Af-58 sont modifiées par le 
remplacement de la note (2) par la suivante :  
 
«  
(2) Commerce dôh®bergement l®ger dôun maximum de 5 chambres, connexe à 
lôagriculture ou aux ressources de la for°t telles que le bois, ac®riculture et produits 
forestiers non ligneux, non nécessairement intégré à une exploitation agricole  
(ex. g´te touristique, h®bergement dôune pourvoirie ou dôun autre centre de plein 
air) » 
 
Les grilles apparaissent aux Annexes A-1 à A-6 du présent règlement et font partie 
intégrante du présent règlement.  
 
 
ARTICLE 50 
 
Les grilles des zones Ag-3, Ag-26 et Ag-27 sont modifiées par le remplacement de 
la note (2) par la suivante :  
 
«  
(2) Commerce dôhébergement léger dôun maximum de 5 chambres opérant dans la 
résidence principale de lôexploitation agricole et situé sur la même propriété que 
celle-ci, soit dans un bâtiment existant à la date dôentrée en vigueur du présent 
règlement » 
 
Les grilles apparaissent aux Annexes B-1 à B-3 du présent règlement et font partie 
intégrante du présent règlement.  
 
 
ARTICLE 51 
 
La grille de la zone Ce-120 est modifiée par le retrait de lôusage sp®cifiquement 
permis dôentrep¹t (8), lôajout de lôusage sp®cifiquement permis dô®b®nisterie (9) et 
de la note (9). 
 
La grille apparaît à lôAnnexe C du présent règlement et fait partie intégrante du 
présent règlement.  



_______________________________________________________________________________ 
 

26  

 
ARTICLE 52 
 
La grille de la zone Ce-130 est modifiée par lôajout de lôusage projet int®gr® 
dôhabitation (h5) et la norme spéciale 14.7. 
 
La grille apparaît à lôAnnexe D du présent règlement et fait partie intégrante du 
présent règlement.  
 
 
ARTICLE 53 
 
La grille de la zone Ce-210 est modifi®e par lôajout de lôusage sp®cifiquement permis 
de Entrepôts (3) et de la note (3).   
 
La grille apparaît à lôAnnexe E du présent règlement et fait partie intégrante du 
présent règlement.  
 
 
ARTICLE 54 
 
La grille de la zone Ce-212 est modifiée par lôajout de lôusage commerce de services 
personnels (c2). 
 
La grille apparaît à lôAnnexe F du présent règlement et fait partie intégrante du 
présent règlement.  
 
 
ARTICLE 55 
 
La grille de la zone For-1 est modifiée par le retrait de lôusage sp®cifiquement permis 
(1), de la norme spéciale 14.17 et de la note (1). 
 
La grille apparaît à lôAnnexe G du présent règlement et fait partie intégrante du 
présent règlement.  
 
 
ARTICLE 56 
 
Les grilles des zones For-8, For-9 et For-17 sont modifiées par le retrait de lôusage 
spécifiquement permis (1) et de la note (1), afin de permettre tous les usages du 
groupe commerce de récréation extérieure extensive, mis à part celui qui est 
sp®cifiquement exclu par la note (3), et non pas uniquement lôusage ç élevage de 
chevaux, centre équestre ». 
 
Les grilles apparaissent aux Annexes H-1 à H-3 du présent règlement et font partie 
intégrante du présent règlement.  
 
 
ARTICLE 57 
 
Les grilles des zones For-22, For-28, For-35, For-37, For-39, For-41, For-43,  
For-44, For-51 et For-53 sont modifiées par le retrait de lôusage spécifiquement 
permis (1) et de la note (1), afin de permettre tous les usages du groupe agriculture 
et pisciculture et non pas uniquement lôusage ç élevage de chevaux, centre 
équestre ». 
 
Les grilles apparaissent ¨ lôAnnexe I-1 à I-10 du présent règlement et font partie 
intégrante du présent règlement.  
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ARTICLE 58 
 
La grille de la zone Ic-132 est modifiée par lôajout de lôusage commerce de 
restauration (c12), de la norme spéciale 9.3.2 et dôun point vis-à-vis les cases 
« plans dôimplantation et dôint®gration architecturale ». 
 
La grille apparaît à lôAnnexe J du présent règlement et fait partie intégrante du 
présent règlement.  
 
 
ARTICLE 59 
 
La grille de la zone Pa-5 est modifiée par lôajout de lôusage habitation trifamiliale (h3) 
et la note (4).  
 
La grille apparaît à lôAnnexe K du présent règlement et fait partie intégrante du 
présent règlement.  
 
 
ARTICLE 60 
 
La grille de la zone Ra-135 est modifi®e par lôajout des usages commerce de 
services professionnels et bureaux (c3), commerce artériel lourd (c6), des notes (3 
et 4) et de la norme spéciale 11.3.1.  
 
La grille appara´t ¨ lôAnnexe L du présent règlement et fait partie intégrante du 
présent règlement.  
 
 
ARTICLE 61 
 
La grille de la zone Rb-146 est modifiée par lôajout des usages habitation bifamiliale 
(h2), habitation trifamiliale (h3), habitation multifamiliale (h4) et de la note (3).  
 
La grille apparaît à lôAnnexe M du présent règlement et fait partie intégrante du 
présent règlement.  
 
 
ARTICLE 62 
 
La grille de la zone Vs-48 est modifiée par le retrait de lôusage commerce pétrolier 
(c4). 
 
La grille apparaît à lôAnnexe N du présent règlement et fait partie intégrante du 
présent règlement.  

 
 
ARTICLE 63 
 
La grille de la zone Com-131 est modifiée par lôajout de lôusage commerce de 
restauration (c12). 
 
La grille apparaît à lôAnnexe O du présent règlement et fait partie intégrante du 
présent règlement.  
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ARTICLE 64 
 
La zone Pf-36 est agrandie au détriment de la zone Va-19. 
 
La modification appara´t ¨ lôAnnexe P du présent règlement et fait partie intégrante 
du présent règlement.  
 
 
ARTICLE 65 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
RÈGLEMENT ADOPTÉ ̈  lôunanimit® ¨ la séance extraordinaire du conseil municipal 
tenue le 12 juin 2023 par la résolution numéro 251.06.2023. 
 
 
 
 
___________________________ ________________________________ 
Julie Marchildon    Claire Coulombe 
Mairesse suppléante Greffière-trésorière/directrice générale 
 
 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT DôATTESTATION DES APPROBATIONS REQUISES 
 
 

Conform®ment ¨ lôarticle 446 du Code municipal, le pr®sent certificat atteste que le 
règlement numéro 2023-382 a reçu toutes les approbations nécessaires à son 
entrée en vigueur, et ce, selon les dates suivantes : 
 
Avis de motion : 17 avril 2023 
Adoption du premier projet de règlement : 17 avril 2023 
Adoption du second projet de règlement : 15 mai 2023 
Adoption du règlement : 12 juin 2023 
Certificat de conformité de la MRC et entrée en vigueur : 16 juin 2023 
Avis public : 20 juin 2023 
 
 
EN FOI DE QUOI, ce certificat dôattestation des approbations requises est donn® ce  
20 juin 2023. 

  
___________________________ ________________________________ 
Julie Marchildon    Claire Coulombe 
Mairesse suppléante Greffière-trésorière/directrice générale 
 
 
 
  



_______________________________________________________________________________ 
 

29  

RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-382 

ANNEXE A-1 

 

Modification de la grille Af-24 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-382 

ANNEXE A-2 

 

Modification de la grille Af-29 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-382 

ANNEXE A-3 

 

Modification de la grille Af-30 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-382 

ANNEXE A-4 

 

Modification de la grille Af-56 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-382 

ANNEXE A-5 

 

Modification de la grille Af-57 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-382 

ANNEXE A-6 

 

Modification de la grille Af-58 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-382 

ANNEXE B-1 

 

Modification de la grille Ag-3 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-382 

ANNEXE B-2 

 

Modification de la grille Ag-26 
 

 
 
 
 

  


